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Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2017 – 02 - 04     

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 14 février 2017   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         25 L'an deux mille dix sept, le quatorze février, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :          6 

Absents excusés :    2 

 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

ADHESION  

DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SUD 

SAINTE BAUME  

(C.A.S.S.B)  

AU SYNDICAT MIXTE 

OUVERT PROVENCE ALPES 

COTE D’AZUR  

TRES HAUT DEBIT 

 (SMO PACA THD) 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE,  GIACALONE, LALESART, MOTUS-JAQUIER, 

ORSINI, TROGNO, Messieurs, GIULIANO, GUEGUEN,  

LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, SAOUT,  

VALENTIN 
 

Etaient représentés :  

Adjoint : Monsieur Jean-Pierre LE VAN DA (procuration à 

Monsieur Antoine BAGNO). 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Stéphanie LEITE (procuration à 

Madame Elisabeth LALESART), Christine MANFREDI 

(procuration à Madame Sabine GIACALONE), Marie-Claire 

PELOT-PAPPALARDO (procuration à Monsieur Louis 

FERRARA), Isabelle VIDAL (procuration à Monsieur le Maire),  

Monsieur Gérard BUONCRISTIANI (procuration à Monsieur Pierre 

LUCIANO),  
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Messieurs Jean-Luc BERNARD et Patrice 

CATTAUI  

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Syndicat Mixte Ouvert 

Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD) est chargé de l’aménagement 

numérique visant à garantir un accès équitable des citoyens à l’information numérique. 
 

Il constitue l’outil de mise en œuvre opérationnelle de la politique régionale d’aménagement 

numérique visant à lutter notamment contre les risques de fracture numérique, et à développer les 

usages et services du numérique. 
 

Les réseaux déployés par le SMO PACA THD vont en effet permettre le renforcement des usages et 

services numériques à destination des populations et des entreprises, dans les domaines de 

l’enseignement, la santé, l’économie et le développement de l’emploi, le tourisme, la culture, la 

médiation numérique, l’administration électronique, la communication et les loisirs, etc. 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Communautaire par délibération   

n° 2016/124 a approuvé l’adhésion de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume au 

Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit pour l’exercice et le transfert 

de la compétence prévue au I de l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

en matière d’établissement et d’exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications 

électroniques ainsi que les statuts. 
 

Un délégué titulaire et un délégué suppléant ont été désignés au sein de la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte Baume afin de siéger au sein du collège du secteur territorial du Var du 

SMO PACA THD. 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de prendre acte de l’adhésion de la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte Baume au Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très 

Haut Débit. 
 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1425-1 et L.5211 17,  
 

Vu la délibération n° 66/2015 du Conseil Communautaire du 23 novembre 2016 relative à la prise 

de compétence de l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu l’arrêté préfectoral de modification des statuts de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte 

Baume en date du 16 juin 2016 et particulièrement son article 6.3.8 « Réseaux et services locaux de 

communication », 
 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Ouvert Provence Alpes Côte d’Azur Très Haut Débit,  
 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 
 

Adopte l’exposé qui précède, 
 

Prend acte de l’adhésion de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume au Syndicat Mixte 

Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit. 
 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

Le Maire 

Signature électronique 

Philippe BARTHELEMY 
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